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iffiii miiis Mi faiMsi-mt'iii ili'olaréi' n'frK'y, a ctt' n'oiivertf. et que
IcM m'j;. .cm lions .•nluiinVs untre Iuh partin intiTeM»';» ont amené le
irnssiif,'.' (i"iim,.n.l.Mnt'ntH -.olniros aiipelt'H AinendemcntM Cuiil-
"-<//. (lu nurii <lc l'IJondiable ministre île l'Eilucaticm, qui les a
j|n.i».«'s. Çf.i iimfniliMui'nts cmt »'u' votés par le» doux partis }io-
litiipu'.-i (lésirtMix. i-f Membi.'. lie faire sortir cette question tou-
jours vivante et toujours troublante lie l'arftne politique; maio
leur actn imparfait n"a pas obtenu le résultat ijue nous espérions.

II ne nous uppuriient pas île dire ce que valent ces amende-
»„„/.•< Cul,hr,/l u„ j„,int de vue légal, bien que les Oatholiqu
Il lent constuté- avec étonnement que la fameuse objeoti
A
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habit reliy;i('ux des instituteurs et des institutrices, api

_

uvou été formid.'c jusqu'iii aveo hésitation par quelques fanati
• pii's. a éi ' invo(|U('(. par un savant, avocat de Wmnipeg qui '

m.-i c.'iHiidant, contre toute logique, que la loi scolaire n'en

ues

ection

près

ad-

fait
aucuiif mention.

N'oiis n,. vous ferons pas oimnaître les détails fastidieux des
• lémaroii.-s de Tllonorable Coldwell auprès du Jiiirenu det, ccolen
/>'i/,/,,j,i,s ,/c II ////i//«7/. composé de ipiatorze commissaires tous
non-i-atliolupies. pour lesamenerA profiter des nouveaux amende-
ments si-olaiies alin d'aocepter nos écoles libres de Winnipeg
et de Brandon dans les conditions suivantes:

.,

III L)KMANUKS UKS CATUOLryUKS UE WlJJNIPKG

" ' ' ET AUSSI I)K BkANUON.

1. Nos maisons il"école seront louées par le Bureau den c<o-
//.s- }>ii'>/i.i,„:.s. 11 n'a jamais été question, et il ne sera jamais
'luestion, de vendre ces maisims au ÎÏMreaM ou de lui demander de
ouM construire des iiiaisons d'école.

~. Nos maîtres et maîtresses catholiques ayant des diplômes
ou des Jirevets du Gouverneiuent

( Frères et Religieuses) rece-
vront i\u J,',/n<in le salaire réglé par la loi.

3. Nos écoles telles qu'elles sont, passeront sous le régime
lies école-i publiques.

C est ce (pii a été très bien spéciSé dans le mémoire rédigé
piir le Cnulu: d,: hi Fid.^nitlnn det thitholiques du Manituba,
et envoyé aux membres du /inre'ni deti e'colen juddl'iue». Ce mé-
moire intéressant (|ui expose bien les demandes des Catholiques
et ne «acritie aiutin principe a été publié dans les journaux et il

est il étudier.

Nous ferons trois observations très im|M>rtantes sur ces de-
mandes des Catholiques de raeee])tation de leurs écoles libres
par le Bureau des écoles publiipies de Winnipeg:

l'n-inih-i oliii i:-iitl<)ii. l>'abord. c'est pour Nous conformer ;\

^


